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Mardi, le 22 Décembre 2015, sous la Haute Présidence deSon Excellence Ali BONGO ONDIMBA, Président de la Répu-blique, Chef de l’Etat, le Conseil des Ministres s’est réuni dès11 heures 30, dans la salle habituelle au Palais de la Pré-sidence de la République.A l’ouverture des travaux, le Conseil des Ministres, informédu décès survenu dans la nuit du Jeudi 17 au Vendredi 18Décembre 2015, de Monsieur Léon MEBIAME MBA, AncienPremier Ministre, présente ses condoléances les plus attris-tées à la famille si durement éprouvée.Monsieur Léon MEBIAME MBA, compagnon de longuesdates du Président Omar BONGO ONDIMBA, était un grandCommis de l’Etat. Il a occupé plusieurs fonctions adminis-tratives et politiques  très importantes, dont celles de Pre-mier Ministre, Chef du Gouvernement, de 1975 à 1990.Par la suite, dans le souci de préserver la mémoire et valori-ser l’histoire de notre pays pour les générations actuelles etfutures, le Président de la République, Chef de l’Etat,  SonExcellence Ali BONGO ONDIMBA, a instruit le Gouvernementde recenser tous les monuments, bâtiments, sites et autreslieux représentatifs et symboliques de l’histoire de notrenation. Une Commission Nationale sera mise en place à l’ef-fet de procéder à cet important travail d’identification.Enfin, le Président de la République, Chef de l’Etat, encette période de célébration, souhaite un Joyeux Noël àtoutes les familles gabonaises.
AU TITRE DES PROJETS DE TEXTES LEGISLATIFS ET
REGLEMENTAIRES
MINISTERE DES INFRASTRUCTURES, DES TRAVAUX
PUBLICS ET DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRELe Conseil des Ministres a adopté le projet de décret modi-fiant certaines dispositions du décret n° 0354/PR du 22 juil-let 2015 portant création et organisation de l’Agence Natio-nale des Grands Travaux d’Infrastructures, en abrégé« ANGTI ».Au titre du présent projet de décret les articles 2, 3,6 et 8 dudécret n° 0354/PR du 22 Juillet 2015 susvisé sont modifiés.L’objectif étant de permettre à l’ ANGTI d’assister le Minis-tère des Infrastructures dans la mise en œuvre des poli-tiques publiques, en matière de grands travaux d’infra-structures, y compris les immeubles appartenant à l’Etat,les équipements collectifs, le réseau routier national, les voi-ries urbaines et les réseaux d’assainissement.A ce titre, l’ANGTI est dotée de la personnalité juridique etjouit de l’autonomie de gestion administrative et financière.
MINISTERE DES RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS
CONSTITUTIONNELLESEn application des dispositions de l’article 52 alinéa pre-mier de la Constitution, le Conseil des Ministres a adoptéle projet de loi autorisant le Président de la République àlégiférer par ordonnances pendant l’intersession parle-mentaire.
MINISTERE DU TRAVAIL ET DE 
L’EMPLOILe Conseil des Ministres a approuvé deux (2) projets dedécrets relatifs :à la mise en œuvre de l’apprentissage ;aux modalités d’emploi des travailleurs étrangers enRépublique Gabonaise.Le premier projet de décret, a pour but de préciser lesconditions d’accès à l’apprentissage, de sélection et d’éva-luation de l’apprenti en République Gabonaise.Aussi, pour une meilleure employabilité des jeunes, ceprojet de décret détermine un cadre incitatif permettantaux entreprises d’accueillir un plus grand nombre d’ap-prentis.Ce cadre prévoit l’apprentissage à trois niveaux :1. le niveau intermédiaire correspondant aux acquis pro-fessionnels et à l’expérience pratique ;2. le niveau moyen, correspondant à un DUT ;3. le niveau élevé, correspondant à une licence.L’apprenti doit être âgé de 16 ans au moins et de 30 ansau plus au début de l’apprentissage.Pris en application des dispositions de l’article 108 ducode du travail, le second décret qui vient abroger certainesdispositions contraires du décret n° 00277/PR/MT du 31mai 1968, règlementant l’emploi des travailleurs étrangerset complété par le décret n° 00663/MTPS du 05 juillet1972, a pour but de renforcer la réglementation de la maind’œuvre étrangère dans notre pays, en vue de promouvoiret de protéger la main-d’œuvre nationale.

EN MATIERE DE POLITIQUE GENERALE

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES, DES TRAVAUX
PUBLICS ET DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRELe Conseil des Ministres a approuvé la décision de construc-tion et de mise en service des stations de pesage de camionspoids lourds, sur les routes nouvellement aménagées et misesen service, conformément à la loi n° 013/2003 du 17 Février2005 portant protection du Patrimoine Routier National.Ces stations de pesage permettront de s’assurer que lescamions ayant au moins un essieu double à l’arrière etcirculant sur les routes citées ci-après, respectent le poidstotal en charge légale et maximale autorisée et fixée àtreize (13) tonnes par essieu. Il s’agit du :PK 7, route Ndjolé-Medoumane-Lalara ;PK 1, route Lalara-Koumameyong ;PK36 (carrefour SHM) de la route Koumameyong-Ovan.A cet effet, tout véhicule contrôlé et déclaré en surchargedevra s’acquitter, séance tenante, d’une amende.
MINISTERE DE LA COMMUNICATION, PORTE-PAROLE

DU GOUVERNEMENTSur présentation du Ministre, le Conseil des Ministres aapprouvé la mise en place d’une Commission Ministérielleà l’effet de proposer des solutions idoines aux situations res-pectives d’Africa N° 1, du Journal GABON MATIN et del’Agence Gabonaise de Presse (AGP).Il s’agit des Départements Ministériels ci-après :Ministère de la Communication, Porte-Parole du Gouver-nement ;Ministère du Développement Durable, de l’Economie, de laPromotion des Investissements et de la Prospective ;Ministère du Budget et des Comptes Publics ;Ministère de la Fonction Publique, de la Réforme Admi-nistrative et de la Modernisation des Cadres Juridiques etInstitutionnels ;Ministère du Travail et de l’Emploi.
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